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Procès Arribagé : le parquet général requiert inéligibilité sans exécution provisoire

Accusée d’avoir participé à l’entreprise de décrédibilisation de l’actuelle députée Corinne
Vignon lors des élections de 2017, Laurence Arribagé comparaissait devant la Cour d’appel
de Paris les 27 et 28 novembre. L'ex-élue et ses avocats ont plaidé la faute morale, mais nient
l’infraction pénale. Le parquet général n'a pas requis d'exécution provisoire.
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